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Indicateurs d’évaluation 

environnementale et de suivi du 

SCoT 
Cadre réglementaire 

Article L. 143-28 du Code de l’Urbanisme : 

« Six ans au plus après la délibération portant approbation du schéma de cohérence 

territoriale, la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou la 

délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, 

l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 procède à une analyse des résultats 

de l'application du schéma, notamment en matière d'environnement, de transports 

et de déplacements, de maîtrise de la consommation de l'espace, de réduction du 

rythme de l'artificialisation des sols, d'implantations commerciales et, en zone de 

montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques 

nouvelles structurantes. 

Cette analyse est communiquée au public, à l'autorité administrative compétente de 

l'Etat, et à l'autorité administrative compétente en matière d'environnement, 

mentionnée à l'article L. 104-6. Sur la base de cette analyse et, le cas échéant, du 

débat mentionné au troisième alinéa, l'établissement public prévu à l'article L. 143-

16 délibère sur le maintien en vigueur du schéma de cohérence territoriale ou sur sa 

révision. 

Lorsque le périmètre du schéma de cohérence territoriale est identique à celui d'un 

plan local d'urbanisme intercommunal, cette analyse comprend, en outre, un 

examen de l'opportunité d'élargir le périmètre du schéma, en lien avec les territoires 

limitrophes. L'organe délibérant de l'établissement public prévu à l'article L. 143-16 

débat alors spécifiquement sur l'évolution du périmètre du schéma avant de décider 

du maintien en vigueur du schéma ou de sa révision. 

A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. » 

L'article 3 alinéa I - 10°, de la loi n°2025-1129 du 26 novembre 2025 de simplification 

du droit de l’urbanisme et du logement, reporte l’échéance d'analyse des résultats 

de l'application du SCoT qui donne lieu à une délibération à dix ans (au lieu de six 

ans) et supprime la caducité du SCoT qui n’a pas fait l’objet d’une délibération à la 

suite de l’analyse de ses résultats.  

Ces dispositions étant, d'application immédiate, le SCoT intègre ces dispositions. 

Article R.104-18, 6° du Code de l’Urbanisme : 

« Les documents d'urbanisme mentionnés à la section 1 qui ne comportent pas de 

rapport de présentation en application d'autres dispositions sont accompagnés d'un 

rapport environnemental comprenant : […]  

6° La définition des critères, indicateurs et modalités retenus pour suivre les effets 

du document sur l'environnement afin d'identifier, notamment, à un stade précoce, 
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les impacts négatifs imprévus et envisager, si nécessaire, les mesures 

appropriées ; » 

Définition des indicateurs et modalités de suivi 

Un indicateur est un moyen de mesurer les résultats obtenus par rapport aux 

résultats prévus ou escomptés, sur le plan de la qualité et de la quantité. C'est une 

statistique quantitative ou qualitative qui fournit un moyen fiable et simple de 

mesurer les progrès ainsi que les changements liés à une intervention.  

Ce travail consiste à compiler ou calculer les indicateurs, les interpréter et 

d’apporter des propositions éventuelles de mesures correctrices. 

Il existe deux types d’indicateurs :  

o Ceux destinés à suivre les effets du document sur l'environnement afin 
d'identifier, notamment, à un stade précoce, les impacts négatifs 
imprévus et envisager, les incohérences, erreurs d’appréciations ou 
d’intégrer des évolutions de projections ; 
 

o Ceux destinés à analyser les résultats de l'application du SCoT, notamment 
en matière d'environnement, de transports et de déplacements, de 
maîtrise de la consommation de l'espace, de réduction du rythme de 
l'artificialisation des sols, d'implantations commerciales et, en zone de 
montagne, de réhabilitation de l'immobilier de loisir et d'unités 
touristiques nouvelles structurantes. 

Les indicateurs de suivi figurent dans les annexes du SCoT. 

Le suivi du SCoT sera réalisé au plus tard six ans après la délibération approuvant le 

SCoT. Ce travail permet de tirer le bilan de l’application du document d’urbanisme 

et de s’interroger sur l’opportunité de le réviser ou de le faire évoluer.  

Le choix des critères et indicateurs retenus est réalisé en fonction des exigences 

réglementaires ainsi que des ambitions et orientations du SCoT inscrites au sein du 

PAS et du DOO. Leur capacité à être renseigner, à permettre un suivi et une 

évaluation et à être facilement appréhendable a été le moteur de leur sélection. 
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Les indicateurs de suivi par axes 

 

 

 INDICATEUR PERIODICITE SOURCE DE LA DONNEE  RESSOURCE 

AXE 1 : AFFIRMER UNE IDENTITE RURALE DYNAMIQUE 

A  -  Adapter les formes 
bâties et formes 

urbaines aux besoins 
actuels et à venir 

Objectif 1 : Développer une politique d’habitat en adéquation avec les besoins 

Evolution du nombre de logements locatifs 6 ans / 10 ans FILOCOM-INSEE, ADIL  

Qualification des nouveaux arrivants (taille de ménage, âge, indice 
de jeunesse…) 

6 ans/ 10 ans INSEE  

Evolution de la typologie des logements construits 6 ans/ 10 ans INSEE, EPCI, Communes  

Nombre de logements adaptés aux séniors  6 ans/ 10 ans INSEE, EPCI, Communes  

Objectif 2 : Rendre le territoire attractif pour les jeunes 

Indice de concentration de jeunesse 6 ans/ 10 ans INSEE  

 
Evolution du nombre de logements locatifs permanents et 

temporaires de court/moyen terme (mois/année)  
6 ans/ 10 ans 

EPCI, Communes, 
FILOCOM-INSEE 

 

 Nombre de logements abordables construits 6 ans/ 10 ans 
EPCI, Communes, 
FILOCOM-INSEE 

 

 Taux d’équipements et services à destination des jeunes 6 ans/ 10 ans 
EPCI, Communes, 
FILOCOM-INSEE 

 

B  -  Maintenir et 
préserver les paysages 

et espaces naturels, 

Objectif 1 : Préserver les paysages 

Observatoire photographique des villages et paysages du 
Sisteronais-Buëch 

6 ans/ 10 ans 
PNR des Baronnies 

provençales, EPCI, DDT, 
CAUE, communes 
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agricoles et forestiers 
de la CCSB 

Analyse de la qualité des entrées de ville  6 ans/ 10 ans 

EPCI, CAUE, UDAP, 
Architectes et paysagistes 

conseil des DDT, 
communes 

 

Niveau et modalités de prise en compte du paysage dans les 
documents d’urbanisme locaux 

6 ans / 10 ans EPCI, CAUE, communes  

Objectif 2 : Renforcer et reconstruire les continuités écologiques 

Niveau de prise en compte et d’intégration du végétal et de la 
biodiversité dans les documents d’urbanisme locaux 

6 ans/ 10 ans 

Communes, PNR des 
Baronnies provençales, 

Associations, Syndicats de 
rivières 

 

Objectif 3 : Intégrer la trame verte et bleue localement  

Traduction des corridors écologiques à l’échelle des documents 
d’urbanisme locaux 

6 ans/ 10 ans 

Comparaison de l’Atlas TVB 
du Scot et traduction en 

zonage dans les 
documents d’urbanisme 

locaux 

 

Linéaire de haies identifiés et protégés des documents d’urbanisme 
locaux 

3 ans 
Zonages des documents 

d’urbanisme locaux 
 

Surface totale des zones humides 3 ans SAGE du territoire   

Parts et évolutions des espaces protégés ou inventoriés  6 ans/ 10 ans DREAL, DDT   

Linéaire de ripisylves protégées des documents d’urbanisme locaux 3 ans  

Comparaison de l’Atlas TVB 
du Scot et traduction en 
zonage dans documents 

d’urbanisme locaux 

 

C  -  Poursuivre la 
revitalisation des 
centres-villes et 

centres-villages et la 

Objectif 1 : Réduire l’artificialisation des sols 

Superficie des espaces agricoles et naturels consommés (période 
2021-2031) 

3 ans 

Mode d’Occupation des 
sols (MOS), Autorisations 

d’urbanisme, OCSGE, 
INSEE 

 
Superficie des espaces agricoles et naturels artificialisés (période 

2031 - 2045) 
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valorisation du 
patrimoine bâti 

Objectif 2 : Renforcer l’attractivité des centres-villes et centres-bourgs en développant des démarches transversales 

Logements construits au sein des enveloppes urbaines - Stratégie 
foncière –– nombre d’opérations de rénovations urbaines 

Tous les ans 
EPCI, Communes, 

Autorisations d’urbanisme 
 

 Evolution du nombre de logements vacants  6 ans/ 10 ans 

Etude CCSB, outils de 
données Zéro Logements 
Vacants, FILOCOM-INSEE, 

Communes, EPCI 

 

AXE 2 : SOUTENIR UNE ECONOMIE RESPONSABLE 

LE DAACL  

A – Lutter contre l’évasion commerciale en périphérie  

Création de locaux commerciaux et d’établissements commerciaux  Tous les ans 

Autorisations d’urbanisme, 
CDAC, Chambres 
consulaires, EPCI, 

communes 

 

Centralités et SIP définis dans les PLU 3 ans  EPCI, Communes Outil de suivi à créer 

Nombre de commerces dans les centralités commerciales définis 
dans le DAACL 

3 ans  EPCI, Communes  

Mobilisation des surfaces disponibles dans les ZAE actuelles 3 ans  EPCI, Communes  

B – Proposer une offre commerciale pour tous  

Qualité des aménagements des centralités et des SIP dans les 
documents d’urbanisme 

6 ans/ 10 ans EPCI, Communes  

Linéaires de modes actifs crées  3 ans 
EPCI, Communes, 

Départements 
Plan vélo 

C – Anticiper les nouvelles pratiques commerciales 

Nombre d’entrepôts / logistique Tous les ans  Autorisations d’urbanisme  

Nombre d’exploitations agricoles en circuit-courts ou lieux de vente 
(drive-fermiers, etc.) 

3 ans 
Communes, Chambres 

consulaires 
 

Développement du commerce ambulant ou temporaire 3 ans  
Communes, Chambres 

consulaires 
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A – Consolider les pôles 
économiques existants 

Objectif 1 : Conforter la dynamique des zones d’activités économiques 

Inventaire des ZAE communautaires 6 ans EPCI, Communes Inventaire des ZAE 

Qualité paysagère et environnementale des ZAE dans les 
documents d’urbanisme locaux 

6 ans/ 10 ans 
EPCI, Communes, 

Autorisations d’urbanisme, 
ENEDIS 

 

Opération de requalification des SIP 6 ans/ 10 ans EPCI, Communes  

Mobilités domicile- secteurs d’emplois / part modale des actifs 3 ans INSEE, Région, CEREMA  

Objectif 2 : Conforter la dynamique des autres filières économiques 

Poids de l’activité - Nombre d’emplois dans l’agriculture 6 ans/ 10 ans 
AGRESTE, INSEE, Chambre 

d’agriculture 
 

Poids de l’activité - Nombre d’exploitations agricoles 6 ans/ 10 ans 
AGRESTE, INSEE, Chambre 

d’agriculture 
 

Evolution des surfaces agricoles – Superficie de la SAU (ha.) et perte 
de surfaces agricoles par type de production (ha.) 

6 ans/ 10 ans 
AGRESTE, INSEE, Chambre 

d’agriculture 
 

B – Faciliter l’activité 
économique dans les 

centres-villages et 
centres-villes 

Objectif 1 : Revitaliser les bourgs et favoriser le maintien et le développement de l’offre commerciale et artisanale dans les centres-bourgs et centres-
villes 

Centralités définies dans les documents d’urbanisme locaux 6 ans/ 10 ans EPCI, Communes  

Outils et Règles de mixité fonctionnelle dans les documents 
d’urbanisme locaux 

6 ans/ 10 ans EPCI, Communes  

C – Développer une 
stratégie touristique à 

l’échelle de la CCSB 

Objectif 1 : Développer les mobilités durables adaptées aux flux saisonniers et touristiques 

Aménagements et itinéraires cyclables réalisés ou en projet 6 ans/ 10 ans 
EPCI, Communes, 

Départements, Régions 
 

Objectif 2 : Concilier la fréquentation touristique et la préservation des milieux et des paysages 

Nombre de sites concernés par des mesures de protection de 
l’environnement  

6 ans/ 10 ans 
EPCI, ONF, Natura 2000, 

PNR des Baronnies 
provençales, DREAL, CEN 

 

Actions ou mesures mises en place pour la prévention, 
sensibilisation, information ou participation  

6 ans/ 10 ans 
EPCI, Communes, PNR des 

Baronnies provençales, 
Office de tourisme, CEN 
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Qualité des aménagements réalisés liés aux activités sportives et de 
pleine nature  

6 ans/ 10 ans 
EPCI, Communes, PNR des 

Baronnies provençales, 
Office de tourisme 

 

Mobilités touristiques 6 ans/ 10 ans EPCI, Communes  

Objectif 3 : Conférer au territoire une fonction de destination touristique 

Fréquentation touristique sur le territoire Tous les ans EPCI, Office de tourisme  

 Nombre d’hébergements touristiques sur le territoire Tous les ans EPCI, Office de tourisme  

 
Nombre d’aménagements et d’équipements touristiques 

structurants créés 
6 ans/ 10 ans 

EPCI, Office de tourisme, 
communes 

 

 Evolution de l’offre touristique 6 ans/ 10 ans EPCI, Office de tourisme  

AXE 3 : RENFORCER LA SOLIDARITE TERRITORIALE 

A – AFFIRMER LE RÔLE 
DE CHAQUE 

COMMUNE AU SEIN DE 
L’ARMATURE ET 

RENFORCER LES LIENS 
ENTRE COMMUNES 

Objectif 1 : Assurer un développement équilibré au sein de l’armature territoriale 

Projections démographiques et des besoins en logements 3 ans 
INSEE, URSSAF, communes 

(PLU) 
 

Logements produits par polarité de l’armature  Tous les ans 
Autorisations d’urbanisme, 

SITADEL, INSEE 
 

Objectif 2 : Accompagner et organiser la production qualitative des logements 

Densités de logements par hectares inscrites dans les documents 
d’urbanisme locaux 

3 ans  EPCI, Communes  

B – METTRE EN 
RESEAU LES SERVICES 
ET LES EQUIPEMENTS 

Objectif 1 : Renforcer l’attractivité du territoire dans le domaine du numérique, de la culture et de l’innovation 

Equipements, services et actions mis en place 6 ans/ 10 ans EPCI, Communes  

Objectif 2 : Développer l’offre de santé en créant des structures de proximité  

Développement ou maintien des équipements et services de santé 
par polarités  

6 ans/ 10 ans EPCI, Communes, ARS  

C – RENFORCER LES 
LIENS SUR LE 
TERRITOIRE 

Objectif 1 : Faciliter les déplacements alternatifs à la voiture 

Linéaires de voies piétonnes et cyclables crées 6 ans / 10 ans 
EPCI, Communes, 

Départements 
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Equipements et aménagements créés (stationnements cycles, 
bornes de recharge…) 

6 ans / 10 ans 
EPCI, Communes, Syndicat 

d’électricité, opérateurs 
privés, Régions, DDT 

 

Objectif 2 : Améliorer et renforcer les infrastructures de transports structurantes existantes sur le territoire 

Evolution de la fréquentation et du nombre de voyageurs sur les 
lignes ferroviaires 

Tous les ans Géofer, SNCF, Régions  Contrat COM 

Opérations d’aménagements et actions liées aux mobilités (aires de 
covoiturage, pôles multimodaux) 

3 ans  
EPCI, Départements, 

Régions 
 

 Nombre de trains desservant les gares Tous les ans Géofer, SNCF, Régions   

AXE 4 : ENGAGER UNE TRANSITION SOBRE 
 

A – AMELIORER LA 
QUALITE 

ENVIRONEMENTALE ET 
ECOLOGIQUE DES 

AMENAGEMENTS ET 
DES CONSTRUCTIONS 

Objectif 1 : Améliorer les performances énergétiques et environnementales du parc bâti 

Nombre de rénovations ayant mobilisées d’aides liées à la 
rénovation énergétique 

3 ans EPCI, SPRH, ANAH  

Orientations et règlements des documents d’urbanisme Tous les ans EPCI, Communes  

Objectif 2 : Réduire l’exposition des zones d’habitation aux risques naturels et technologiques 

Règlements des PLU Tous les ans  EPCI, Communes  

Zones d’expansion des crues (ZEC) 6 ans / 10 ans DDT, Syndicats de rivières  

Localisation des nouvelles habitations dans les zones à risques  3 ans EPCI, Communes, DDT   

Suivi des études de risques et d’aléa (dont PPRN, PPRi, PPRT) 6 ans/ 10 ans DDT, Syndicats de rivières  

Suivi des arrêtés de catastrophes naturelles, des arrêtés de 
restriction d’eau 

Tous les ans 
Communes, Préfectures, 

Données GASPAR, 
Géorisques 

 

Exposition des nouvelles opérations d’aménagements et d’habitat 
aux nuisances sonores 

3 ans 
Communes, DREAL, 

Départements 
 

Objectif 3 : Définir des règles spécifiques pour les nouvelles constructions en zone de montagne 

Suivi des enveloppes urbaines définies dans les documents 
d’urbanisme locaux 

Tous les ans EPCI, Communes  

 Surface de zones U et AU localisés en site Natura 2000 3 ans 
Géoportail de l’urbanisme, 

INPN 
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B – AFFIRMER LE ROLE 
DE L’AGRICULTURE ET 
DE LA SYLVICULTURE 
DANS LA TRANSITION 

DU TERRITOIRE 

Objectif 1 : Dessiner un paysage alimentaire à l’échelle du territoire 

Labellisation des productions agricoles 3 ans  
INAO, Chambres 

d’agriculture 
 

Objectif 2  : Reconnaître le rôle de la filière-bois dans le développement du territoire 

Nombre d’emplois liés à la filière forestière sur le territoire 3 ans 
INSEE, Association des 
communes forestières, 

Fibois 
 

 Objectif 1 : Valoriser et préserver durablement la ressource en eau 

C – PROMOUVOIR DES 
PRATIQUES ECONOMES 

ET RESPECTUEUSES 
DES RESSOURCES 

LOCALES 

Analyse de conformité sanitaire de l’eau potable sur le territoire 3 ans 

Communes, Agence de 
l’eau, Résultats des 

analyses du contrôle 
sanitaire des eaux 

destinées à la 
consommation humaine 

(ARS) 

 

Etat qualitatif et quantitatif des masses d’eaux souterraines  6 ans 

SAGE, SDAGE, Syndicats de 
rivière, Chambre 

d’agriculture, 
Département, BRGM, 

Agence de l’eau 

 

Etat écologique et chimique des masses d’eaux superficielles 6 ans/ 10 ans 

SAGE, SDAGE, Syndicats de 
rivière, Chambre 

d’agriculture, 
Département, BRGM, 

Agence de l’eau 

 

Taux de conformité des installations d’Assainissement Non Collectif 
contrôlées 

Tous les ans EPCI, DDT   

Analyse de la performance et de la capacité d’accueil des stations 
d’assainissement collectif (EH) 

3 ans 
DDT, Communes, Agence 

de l’eau, ARS 
 

Objectif 2 : Définir des règles spécifiques afin d’encourager le développement des énergies renouvelables  

Nombre de constructions équipées avec des dispositifs de 
production d’énergie renouvelable 

3 ans 
Autorisations d’urbanisme, 

Communes, DDT, 
Préfectures 
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Part des énergies renouvelables notamment par type de ressource 
(solaire, éolien, hydraulique, biomasse, récupération chaleur, 

méthanisation…) 
3 ans Observatoire régional  

Objectif 3 : Augmenter le cycle du réemploi 

Evolution du taux de valorisation des déchets Tous les ans EPCI, Eco-organismes  

 Quantité de matériaux recyclés  Tous les ans EPCI, Eco-organismes  

 Quantité OMS par habitant (Ordures Ménagères Résiduelles) Tous les ans EPCI  
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Arrêté le : 15.05.2025 

Approuvé le : 13.02.2026 

Vu pour être annexé à la délibération du Conseil Communautaire en date du 
13.02.2026 

Approuvant le projet de Schéma de Cohérence Territoriale  

Fait à Sisteron, le 13.02.2026 
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